
IMMUNITÉ DIPLOMATIQUE ET CONSULAIRE 

Presque tous les employés du gouvernement canadien travaillant 
dans l'une de nos diverses missions diplomatiques ou consulaires sont 
plus ou moins protégés en ce qui concerne l'application intégrale des 
lois locales. Il importe de noter que ces immunités visent non pas 
à avantager les intéressés, mais à assurer l'accomplissement efficace 
des fonctions des missions diplomatiques ou consulaires auxquelles 
ils sont affectés. Il est néanmoins du devoir de chacun, même s'il 
jouit de ces immunités diplomatiques ou consulaires, de respecter 
les lois et règlements de l'État d'accueil. Si l'employé y manque, 
il peut être rappelé ou même prié de partir par le gouvernement hôte. 
L'employé doit veiller à ne pas abuser de ses immunités. 

Les infractions aux lois de la circulation commises par le person-
nel diplomatique, qu'elles soient graves ou non, attirent de la 
publicité et des critiques défavorables dans la plupart des pays, y 
compris au Canada. Il importe que tous les employés, canadiens 
et recrutés sur place, dans les missions à l'étranger respectent les lois 
et règlements de la circulation et du stationnement. 

Les employés arrivant à la mission doivent s'informer auprès des 
membres compétents du personnel des lois et pratiques locales ainsi 
que de leur statut personnel à l'égard de celles-ci. Il est du devoir 
de tout employé ayant affaire aux autorités locales de leur signaler 
son statut diplomatique ou consulaire et de demander l'immunité 
jusqu'à ce que vienne d'Ottawa une décision finale déterminant s'il 
faut, dans les circonstances, maintenir l'immunité ou y renoncer. 

SÉCURITÉ 

Le gouvernement canadien, comme tout autre employeur, a le 
droit de s'attendre à pouvoir faire entièrement confiance à ses 
employés. En plus du Serment d'allégeance, tous les fonctionnaires 
doivent — c'est une condition à leur emploi — signer le Serment d'of-
fice et de discrétion suivant: 

"Je 	  
jure (ou affirme) solennellement et sincèrement que je 
remplirai avec fidélité et honnêteté les fonctions qui 
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